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Procédure de signalement 

 
 
 
 
 
 
 

Les informations contenues et recueillies dans ce rapport sont 
confidentielles et destinées aux autorités et personnes 

autorisées du Club dans le but de protéger les jeunes athlètes. 
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Compte rendu et rapport initiale du signalement : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compte rendu - Communication et signalement aux autorités : 

 
 
 
Compte rendu - Suspension (Employé/Bénévole) : 

 
 
 
 
 

 

Inclure la date, heure, terrain ou gymnase, nom(s) de l’enfant(s) et personnes 
impliquées : 
 

1- Plaignant (Coordonnées) 
2- Témoin(s) (Coordonnées) 
3- Victime(s) (Coordonnées) 
4- Personne mise-en-cause (information disponible) 
5-  Résumé des faits et allégations (Soyez précis et détaillé, quoi quand où) 

Police de Cartier Ahuntsic PDQ 27 
514-280-0127 
 
OU 
Directeur de la protection de la jeunesse (DPJ) : 
514-896-3100 
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Compte rendu- Enquêtes des autorités :  

 

 
 
 
 
 
 
 
Compte rendu - Clôture du dossier et actions correctives : 

 
 
 
 
 
 
 
Informations supplémentaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Inclure toute information supplémentaire 
nécessaire  



  CSBA-SEC-P-001-R01 
  2021-03-02 

 4 

 
Informations supplémentaires (Page additionnelle) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Inclure toute information supplémentaire 
nécessaire  


